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Décision Générale colonial

Décision n° 384  Décisions concernant les Ministères
n° 384

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 mars 1960

Numéro JO

n° 4 du 30/04/1960
Date  du numéro

30 avril 1960

T E X T E  I N T É G R A L

Sont admis à salaire mensuel et rangés dans la hiérarchie du personnel auxiliaire, pour compter du 1er janvier 1960, les agents 

à salaire journalier, en Service au Ministère des Travaux Publics et du Port, ci-après désignés: — M. Saad Warsama Dirie, 

Chef d’éuipe à l’atelier du Port, 2e catégorie, échelle X, 1er échelon, indice 805 : — Ibrahim Obsieh Hersi, Chef d’équipe à la 

Centrale Electrique, 2e catégorie, échelle IX, indice 725.
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